
(*) Sous réserve du paiement des cotisations à jour 

������

(**) Il est rappelé que l’association AN3S n’est pas 

Assureur dans ce dossier et ne saurait dès lors être 

mise en cause en cette qualité

Pour l’Association Nationale Sport Santé 

Social

    Stéphanie GERARD

Secrétaire Générale

47B rue Gambetta, 71120 CHAROLLES

SIRET 879 835 049 00013

N° ORIAS : 20007969

Association Nationale Sport Santé Social

Attestation de Responsabilité Civile Professionnelle

Nous soussignés AN3S, 47 bis rue Gambetta - 71120 Charolles, certifions que :

Nom et Prénom / Dénomination Sociale de l’adhérent :  ESPAGNAC Antoine

Adresse : 6f ch cabris- 97425 les avirons

Activité (s) : Canyonisme et toutes les prérogatives du (des) diplôme(s) détenu(s). 

 bénéficie des garanties du contrat d’assurance groupe « Responsabilité civile » n° 

675047304 conformément aux articles L321-1 et suivants du Code du Sport et garantissant 

dans les termes et conditions dudit contrat, les conséquences pécuniaires de la Responsabilité 

Civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités  garanties par cette police.

 Bénéficie également de la garantie vente ou revente des prestations à un autre moniteur 

remplissant les conditions de diplôme requises, que celui-ci soit assuré par AXA AN3S ou non. 
Ce schéma est accepté sans surprime, sous réserve qu’il ne soit pas récurrent, que les 

diplômes soient vérifiés et que le moniteur hors AN3S soit dûment assuré.

La garantie du contrat est étendue aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
incombant aux seuls adhérents de l’AN3S (exclusivement réservés aux moniteurs et éducateurs 

d’escalade, de spéléologie et de canyoning ) du fait de la réalisation de travaux en hauteur, y 

compris la formation.

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2026

Fait à Charolles, le 01/01/2026   (*) (**)

Association AN3S

 47, bis rue Gambetta  

71120  CHAROLLES couriel : contact.an3s@gmail.com


